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Le 12 octobre 2018 

N° de dossier :  315230.00001/16931 

 

Pierre-Olivier Charlebois 

Direct  +1 514 397 5291 
pcharlebois@fasken.com 

 

Me Véronique Dubois, Secrétaire 

Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse 

800, place Victoria – 2e étage, bureau 255 

Montréal (Québec) H4Z 1A2  

Objet : Dépôt de la preuve de Bitfarms 

HQD - Demande de fixation de tarifs et conditions de service pour l’usage 

cryptographique appliqué aux chaînes de blocs 

R-4045-2018 

 

Chère consœur, 

Comme annoncé aux paragraphes 53 et 54 de sa demande d’intervention déposée au dossier 

mentionné ci-dessus
1
 et conformément au calendrier fixé par la Régie de l’énergie (« Régie »), 

vous trouverez sous pli la preuve de Bitfarms.  

Cette preuve est constituée des documents suivants : 

 Rapport d’expert de Madame Elisabeth Préfontaine; 

 Rapport d’analyse de Monsieur Pascal Cormier; 

 Rapport de KPMG sur la contribution économique de Bitfarms au Québec déposé sous 

pli confidentiel, accompagné d’une version caviardée (« Rapport KPMG »).  

Conformément à l’article 30 de la Loi sur la Régie de l’énergie (« LRÉ »), Bitfarms demande à 

la Régie de rendre une ordonnance interdisant la divulgation, la publication et la diffusion de 

certains renseignements confidentiels contenus au Rapport KPMG en raison de leur caractère 

confidentiel et de leur nature commerciale, financière et stratégique, tel que plus amplement 

décrit à la déclaration sous serment de Monsieur Pierre-Luc Quimper, jointe à la présente. 

Bitfarms demande à ce que cette ordonnance de confidentialité soit rendue sans restriction quant 

à sa durée.  
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  Pièce C-Bitfarms-0002. 
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Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 

 

 

 

Pierre-Olivier Charlebois 

PC/mb 

p.j.  


